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MAIRIE et ASSOCIATIONS
Éléments nécessaires à votre association pour effectuer les démarches nécessaires à

l’organisation de vos manifestations.

Coordonnées Mairie Page 2
Diffusion des manifestations Page 3

Dépôt de déclaration de manifestation * Page 5
Demande d’autorisation d’ouvrir un débit de boisson temporaire Pages 7 et 8
Demande location de salle Page 7
Demande de prêt de matériel. Page 11
Emplacement des panneaux affichage libre PONT SAINT ESPRIT Page 15
Formulaire  « Gardiennage sur la voie publique » à remplir
par l’organisateur de la manifestation Page 17

PRÉFECTURE
Coordonnées Préfecture Page 19

Liste des C .E.R.F.A. utiles pour votre association Page 19

* Toute manifestation qui entre dans le cadre de la loi est autorisée, c’est une liberté fondamentale.
 il ne s’agit donc pas d’une demande mais d’un simple dépôt obligatoire.
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COORDONNÉES MAIRIE

Téléphone :

04 66 39 17 66

Adresses électroniques
Michèle PAGÈS
Adjointe en charge de la Commission : Jeunesse Vie Associative
pagesmichele@orange.fr

Andrée GRANIER
Adjointe en charge de la Commission : Communication, Fêtes et Cérémonie
andree.granier735@orange.fr

Christophe MARTINEZ
Secrétaire Général
commune-st-paulet@wanadoo.fr

Corinne BARRÉ
Adjoint administratif
commune-st-paulet.corinne@orange.fr

NOTRE SITE : http://www.saintpauletdecaisson.fr

NOUS SUIVRE SUR FACEBOOK : Saint Paulet de Caisson, un village à vivre
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DIFFUSION DES MANIFESTATIONS

En Mairie, trois moyens de diffusion sont à votre disposition :

- Panneau lumineux,
- Site Internet : rubrique « agenda des manifestations »
- Panneau affichage Mairie

Site des Associations mis à jour par AIPT
serge.rehm@orange.fr

http://www.ville-saintpauletdecaisson.fr/

TOURISME

Office de Tourisme Pont-Saint-Esprit :
off.tourisme.pse@rhonecezelanguedoc.com
tourisme.pont@gardrhodanien.com>
Office de Tourisme Aiguèze
tourisme.aigueze@gardrhodanien.com
Office de Tourisme Bagnols sur Cèze
tourisme.bagnols@gardrhodanien.com
Office de Tourisme Goudargues
tourisme.goudargues@gardrhodanien.com

PRESSETV Sud :
redac.tvsud@gmail.com>

Communauté d’agglomération du Gard rhodanien
Direct agglo (Magazine mensuel) l'agenda de l'ensemble des manifestations organisées sur le
territoire (Fiche à remplir
Pages 9 et 10).
a.boisson@gardrhodanien.com
m.vincent@gardrhodanien.com
correspondant Midi Libre
Régis PAGES
06 08 75 26 19
bretau.pages @orange.fr
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DÉPÔT DE DÉCLARATION DE MANIFESTATION
En application de l'article L211.1 et suivants du code sécurité intérieure, les cortèges, défilés rassemblement de personnes et toutes manifestations
sur la voie publique sont soumis à l’obligation d’une déclaration préalable.

La déclaration doit être faite 3 jours francs au moins quinze jours au plus avant la date de manifestations :
 Pour les communes de Bagnols sur Cèze, Beaucaire, Les Angles, Nîmes, et Villeneuve les Avignon au Préfet du Gard (par fax : 04 66
36 40 20 ou cabinet@gard.gouv.fr).
 Pour les communes d’Alès et Saint Christol les Alès ou Sous-préfecture d’Alès(par fax : 04 66 86 20 26 ou contact-sp-
ales@gard.gouv.fr).
 Pour toutes les autres communes, à la mairie de la commune sur le territoire de laquelle la manifestation doit avoir lieu.

Elle doit être signée par trois organisateurs domiciliés dans le Gard
Objet de la manifestation :

Noms, prénoms, domicile et numéro de téléphone du ou des organisateurs :

Date de la manifestation :

Heure et lieu du rassemblement :

Itinéraire du cortège :

Heure et lieu de dispersion :

Observations particulières :

« Les soussignés déclarent disposer de moyens propres à assurer le caractère pacifique de cette manifestation et s’engagent à prendre toutes les dispositions pour en assurer le bon

déroulement jusqu’à complète dispersion. Ils reconnaissent la nécessité de concilier l’exercice du droit de manifester avec le respect des autres libertés publiques et s’engagent, en

conséquence, à limiter les nuisances et préjudices que pourraient subir riverains et professionnels du fait de cette manifestation. Ils déclarent avoir pris connaissance, ci-joint, des lois et

règlements relatifs à la participation délictueuse à une manifestation ou une réunion publique ou à un attroupement. »N.B. :en application du code pénal(art L 431-9)
constitue un délit de manifestation illicite, puni de 6 mois d’emprisonnement et de 7500 euros d’amende, le fait d’avoir :
Organisé sur la voie publique une manifestation n’ayant pas fait l’objet d’une déclaration préalable dans les conditions fixées par la loi.
Organisé sur la voie publique une manifestation interdite dans les conditions fixées par la loi .
Établi u ne déclaration incomplète ou inexacte, de nature à tromper sur l’objet ou les conditions de la manifestation projetée.

Signature des organisateurs précédée de la date d’établissement de la demande ainsi que de la mention « LU ET
APPROUVE ».
RÉCÉPISSÉ DE LA DÉCLARATION DE MANIFESTATION (Partie réservée à l’administration)
Je soussigné (e) Christophe (qualité)

Le:
accuse réception de la déclaration de la manifestation.
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Une association peut ouvrir une buvette temporaire pour vendre
des boissons des groupes 1 et 3 à condition d'avoir obtenu
l'autorisation du maire de la commune dans laquelle sera situé
le débit de boissons à l'occasion :

- d’une foire, d’une vente ou d’une fête publique,
- ou d'une manifestation qu'elle organise elle-même dans la
limite de 5 autorisations annuelles.

La demande doit parvenir au  Service «Police Rurale » au moins quinze
jours avant la date de la manifestation.
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DEMANDE DE LOCATION DE SALLE
ASSOCIATION

Date de la demande : ………………………………………………………………………………..…………………………..

Association :

Nom du demandeur :

N° de téléphone :

……………………………………………………………………………………………………..…..…

………………………………………………………………………………………..………………..…

…………………………………………………………………………………………..……………..…

TYPE DE MANIFESTATION

……………………………………………………………………………………………………………………………………………..……….

………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………….………………….
RÉSERVATION

Salle d’animation bibliothèque………………..…
Salle « local Périscolaire » …………………………Salle :

Salle des fêtes…………………………

Réservation : Du :…………………- heure: ………………..

Au :…………………- heure :….………….…

Retrait des clés : Jour :……………….- heure :……………….…

BESOINS :
Sono 

Tables rondes  Supplément de 50,00€

Autres …………………………………………………………………..

…………………………………………………………………..

…………………………………………………………………..



2019

2019
Mairie et Associations - Page 10 sur 34



2019

2019
Mairie et Associations - Page 11 sur 34

PRÊT DE MATÉRIEL
Mr/ Mme ........................................................................................................................................ 30130 ST PAULET DE
CAISSON
Association................................................................................................................................................................................................

N° de Téléphone         /        /        /    /        .         /        /        /        /        .

Je vous prie de bien vouloir m'autoriser à emprunter, pour le ................................................................................................. ,
le matériel suivant :

- Tables (réservées aux associations) Nombre :
- Bancs (réservés aux associations) Nombre :
- Plateaux Nombre :
- Tréteaux Nombre :
- Chaises fer Nombre :
- Barrières Nombre :
- Panneaux d'affichage Nombre :
- Grilles Caddies Nombre :
- Autres

N.B. : Tout le matériel que vous empruntez vous est remis en parfait état de propreté. Nous vous demandons
expressément de bien vouloir le ramener dans l’état où vous le trouvez lorsqu’il est fourni.
Dans le cas où il ne vous serait pas possible de rendre le matériel propre, nous serions contraints de vous facturer la
remise en état.

Lu et approuvé,
Signature,

CI-JOINT CHÈQUE DE CAUTION DE 100,00 € ,  Á L’ORDRE DU TRÉSOR PUBLIC.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Je soussigné, Maire  de  SAINT PAULET DE CAISSON,  Gard,
autorise Mr Mme ..........................................................................................................................................................................................................
à emprunter le matériel désigné ci-dessus.

Fait à ST PAULET DE CAISSON,
Le :

Le maire,
RETRAIT DU MATERIEL :
 R .D..V. le VENDREDI à 13 H 30 précises
Au local technique situé  « Local Pouit - Quartier la Paran ».
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FICHE RÉCOLTE POUR AGENDA
Service communication

Communauté d’agglomération du Gard rhodanien
1717 Route d’Avignon

30200 Bagnols-sur-Cèze

Standard : 04 66 79 01 02 communication@gardrhodanien.com

Nom de la manifestation :

Date début :

Date fin :

Horaire :

Commune :

Lieu/adresse :

Organisateur :

Rubrique à choisir, une case à cocher :

☐

☐

☐

TARIFS
Plein/adultes
Enfants
Réduits
(préciser si
besoin
justificatifs)

CONTACT INFORMATION, RESERVATION, INSCRIPTION
Nom
Téléphone
Mail

Sport

Jeunesse

Patrimoine

☐Festivité

☐Découverte

☐Solidarité/santé

Santé

☐ Brocante/ vide-greniers

☐Théâtre

☐Musée
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Site internet

Merci de joindre un visuel, affiche (PDF), photos (JPEG, PNG….) et pour les photos d’indiquer le crédit
photo. Les photos ne relèvent pas de la responsabilité de l’Agglomération
du Gard rhodanien.

Information non communiquée au public
Personne à contacter pour plus d’information
N° de téléphone

Merci de compléter le formulaire directement sous word en format .doc ou .docx et de l’envoyer par
mail : communication@gardrhodanien.com



2019

2019
Mairie et Associations - Page 15 sur 34



2019

2019
Mairie et Associations - Page 16 sur 34



2019

2019
Mairie et Associations - Page 17 sur 34



2019

2019
Mairie et Associations - Page 18 sur 34



2019

2019
Mairie et Associations - Page 19 sur 34

Associations.
Vos démarches administratives

Les services de l'État dans le Gard

Adresse physique
3 boulevard Louis Blanc

BP 80339

30107 Ales Cedex

Par téléphone
04 66 56 39 17 (les mardis et jeudis de 14h à 16h)

Par messagerie
pref-associations@gard.gouv.fr

Sur internet
Site : http://www.gard.gouv.fr

Site mobile : http://www.gard.gouv.fr

Accessible aux personnes à mobilité réduite (par ascenseur)

Liste des CERFA. utiles pour votre association

Création Associations – CERFA - 139 * 73 a Pages 20à 22

Déclarations de la liste des personnes chargées de l’administration de
l’association – CERFA - 13973 * 03 Pages 23 à 30
Modification d’une association  CERFA – 13972*02 Pages 31 à 34
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